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        Accueil
     > Agenda des courses à venir > 10 km  de Mamoudzou  

  
    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
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Ma sélection
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10 km  de Mamoudzou
Dimanche 20 Mars 2016
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  Organisé par RCM - Racing Club de Mamoudzou

[image: Affiche de 10 km  de Mamoudzou]Cliquer pour agrandir [image: Petite loupe]


Type d'épreuve : Course sur route
Distance : 10 km
Ville : Hors Réunion
Heure de départ : 17h00
Lieu de départ : Devant la SMAE (zone de Kaweni)
Lieu d'arrivée : Face au magasin Intersport de Kaweni
Ceux qui n'arrivent pas à importer leur certificat médical depuis leur espace (fichier volumineux ou autres) peuvent nous l'envoyer par mail à "contact@sportpro.re" afin de procéder à sa validation.


ATTENTION : à l'issue de votre inscription vous devez obligatoirement faire votre paiement par CB sinon votre inscription n'est pas prise en compte et aucun numéro de dossard vous sera affecté.

 


Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : illimité


Clôture des inscriptions : 16/03/2016 23:59
[image: A partir de la catégorie Cadet]
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]

	Tarifs

	Tarif unique	15 €


Fichiers à télécharger

	[image: Fichier pdf] Bulletin d'inscription



Plans




Itinéraire

Départ siège SMAE Kawéni


Rond point SFR


Amphidrome


Rond point de la barge Commandant Passo


Rond point Mahabou


Rond point des Manguiers


Rond point du Baobab


Traversée de M'Tsapéré


Rond point DEAL


Rond point Doujani 1, Captain Alandor


Rond point Doujani 2, demi tour


Rond point Doujani 1


Rocade


Rond point du Baobab


Rond point des Manguiers


Rond point Mahabou


Rond point de la barge


Amphidrome


Arrivée Intersport Kawéni


Règlement

Art 1 : Organisateur 


Le Racing Club de Mamoudzou organise le dimanche 20 mars 2016 l’épreuve sur route du 10 km de Mamoudzou.


Art 2 : Label


Le 10km de Mamoudzou a obtenu le label régional de la Fédération Française d'Athlétisme pour l’édition 2014, gage de la qualité de l’épreuve. Il est par conséquent qualificatif pour les championnats de France F.F.A.


Art 3 : Parcours


Le parcours de 10 km, est homologué par la Fédération Française d'Athlétisme, certificat de mesurage n° REU976/001/2014


Le départ sera donné à 17h le dimanche 20 mars 2016 en face de la SMAE, Kawéni.


L’organisation se réserve le droit de toute modification en cas de force majeure.


La sécurité sur le parcours et les carrefours seront protégés par les polices nationale et municipale, ainsi que par des signaleurs.


Art 4 : Inscriptions


L'épreuve est ouverte aux coureurs licenciés et non licenciés nés en 1998 et avant.


Le prix d’engagement individuel est fixé à 15 €. Tout engagement sera ferme et définitif, et ne peut faire l'objet d'aucun remboursement. 


Conformément aux articles L231-2 et l231-3 du code du sport et à la circulaire n°13 du 21 avril 2008 de la FFA, tous les coureurs inscrits doivent présenter un certificat médical de non-contre indication à la pratique de la course à pieds en compétition datant de moins d'un an à la date de la course, sauf si l'inscription a été faite sur le site sportpro.re (sauvegarde du certificat médical ou récupération de la licence auprès de la FFA).


Les coureurs ayant une licence FFA, FFTRI, FFCO, FSGT Athlétisme, UFOLEP Athlétisme, FSCF Athlétisme ou un pass’running en cours de validité peuvent en fournir une copie à la place du certificat médical.


Aucun dossard ne sera remis sans une de ces pièces justificatives ou sa photocopie.


Art 5 : Dossards


Les dossards devront être retirés au stand « retrait des dossards du 10 km », le samedi 19 mars de 16h à 18h au Caribou Café.


Tout coureur sans dossard sera déclaré hors course.


Le dossard ne pourra être retiré que sous la condition de présentation d’une pièce d’identité ou de sa photocopie.


Art 6 : Chronométrage


Le chronométrage de l’épreuve sera assuré par la société « SportPro » qui détient le label FFA pour la chronométrie hors stade.


Art 7 : Classements et podiums


Les classements individuels sont effectués selon les catégories de la FFA. La cérémonie de remise des prix aura lieu sur le village arrivée à partir de 19h.


Les 3 premiers scratch hommes et femmes seront appelés à monter sur le podium pour y recevoir les primes + les 3 premiers hommes et femmes « locaux »


Seuls les concurrents présents à la remise des prix pourront prétendre aux récompenses.


Art 8 : Juge arbitre


La décision du juge-arbitre, désigné par l’organisateur et reconnu par la FFA pour la régularité de l’épreuve, sera sans appel.


Art 9 : Assurance


L’organisation est couverte en responsabilité civile par une police d'assurance en conformité de la charte des courses sur route. Les licenciés bénéficient des garanties liées à leur licence; il incombe aux autres participants de s'assurer personnellement. L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou de dommages qui pourraient survenir pendant la manifestation sportive.


Art 10 : Médical


Une assistance médicale sera assurée par des organismes de secours, avec la présence de médecins urgentistes sur le parcours et à l’arrivée. Les services médicaux peuvent décider de la mise hors course d'un concurrent pour des raisons médicales.


Tout concurrent souhaitant abandonner devra se présenter à un poste de secours afin d'y remettre son dossard et être conduit au village arrivée.


Art 11 : Ravitaillement


Des postes de ravitaillement seront mis en place aux km 3 et 7 ainsi qu'à l'arrivée.


Art 13 : Circulation sur le parcours


Les vélos, engins à roulettes ou motorisés sont formellement interdits sur le parcours, sauf munis d'une accréditation de l'organisation.


Art 14 : Cas de force majeur


Si l’épreuve devait être annulée pour cas de force majeure ou pour un motif indépendant de la volonté de l’organisation, aucun remboursement des frais d’inscription ne pourra être effectué et aucune indemnité perçue.


Art 15 : CNIL (loi informatique et libertés)


Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Correspondant Informatique et Libertés - 01 64 13 17 63 - Hôtel de la Communauté, 9 allée de la Citoyenneté - 77127 LIEUSAINT. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.


Art 16 : Droit d’image 


J’autorise expressément les organisateurs du 10km de Mamoudzou 2016 à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je pourrais apparaître, prises à l’occasion de ma participation au 10km de Mamoudzou, sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour une durée maximale de 20 ans.


Art 17 : Acceptation


Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter toutes les clauses sous peine de disqualification. Les participants dégagent les organisateurs de toutes responsabilités pour tous les dommages subis ou causés par eux-mêmes avant, pendant et après l'épreuve. Nous comptons, amis coureurs, sur le respect du règlement et sur votre esprit sportif.
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